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Dcstinataires: - Conservateur de la Propriété Fonciere et des Hypotheques; 

Receveur du Domaine, de fa Canservotion Foncir.re, de 
l'Enregistrement et du Timbre; 

Chef du Bureou du Domoíne et de l'Enregistrement. 

Objet: Torifs applicobles en mafiere de toxe foresticre 

• ¡¡ est rappelé oux destinotaires de la présente note que selon les dispositions de J'articie 

1097 du Code Général des lmpóts, les redevances et toxes forestieres due~ ou títre du 

revenu du domoine forestier sont déterminécs comme suit : 

1. lo taxe d'ottribution clu permis tcmporaire d'exploitotion est fixée á 300 fmncs 
por hecto re; 

2. Lo taxe de renouvelfement est fixée o 200 [rones par hecto re; 

3. Lo toxe de superficie est fixée a 200 /rones por hectare; 

4. Lo taxe d'intéret général {TIG} est fixée o 80 francs por hecto re. 

Por conséquent, je prie chocun, en ce qui le concerne, de veiller o l'c'.ppiicotion pure et 

simple de ces dispositions en vigueur en la motiere . 
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